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Pour la Journee mondiale de la sante

«L'ACCIDENT N'EST PAS ACCIDENTEL»
Dr M.-G. Candau

Directeur general de l'Organisation mondiale de la sante

Dans le monde d'aujourd'hui, les accidents
causent plus de deces que toute autre maladie ä

l'exception du cancer et des affections cardio-
vasculaires. Dans beaucoup de pays, ils tuent
plus d'enfants et de jeunes gens de 5 ä 19 ans
que l'ensemble des autres causes de deces
reunies. Le tribut de jeunes vies humaines qu'ils
prelevent est plus lourd que celui d'aucune
guerre que le monde ait jamais connue.

Pourtant, aucune maladie mortelle d'impor-

A la maison, sur les routes, au travail...

Certains faits demontrent que la majorite
des accidents se produisent dans des circons-
tances generalement considerees «sans danger».
La moitie environ de tous les accidents sur-
viennent ä domicile et les principales victimes
en ^ont les enfants. Deux cinquiemes de tous les
accidents mortels chez les enfants de 1 ä 4 ans
arrivent ä la maison. Parmi les causes princi-

L'accident n'est pas accidentel... Une scie mecanique mal assuree et entrainee par un tracteur, un cable de

fortune, pas de protection, un voisin qui bavarde, un enfant ä proximite, autant de « motifs » qui peuvent
provoquer un accident. (Photo Eric Schwab - O. M. S.)

tance comparable n'a ete aussi peu etudiee que
les accidents. II a fallu attendre une epoque tres
recente pour que des recherches scientifiques
soient entreprises sur ce probleme. Trop de gens
adoptent encore envers les accidents une
attitude fataliste, les considerant comme des mal-
heurs sur lesquels l'homme n'a pas de prise. « 11

y aura toujours des accidents », entend-on dire,
comme s'il y avait lä une justification.

Cependant, si l'on examine de pres les
accidents survenus ä la maison, ä l'ecole, sur la
route, ä l'usine ou ä la ferme, on constate qu'il
serait possible d'en reduire la frequence et la
gravite.

Les accidents ne sont pas des evenements
fortuits, de simples fruits du hasard. Chacun
d'eux est le resultat d'un enchainement de
causes, et la plupart sont evitables.

pales: brülures et empoisonnements qui, sans
etre toujours fatals, n'en sont pas moins d'une
extreme gravite. II aurait. cependant suffi, dans

presque tous les cas, d'un peu d'attention et de
precautions elementaires pour eviter le malheur.

C'est ä mille morts par jour, soit la moitie
des morts accidentelles, que se chiffrent les
pertes subies sur les routes du monde entier.
Certes, les accidents de la route sont ceux dont
on parle le plus, dans les conversations et dans
les journaux, mais, que sait-on des multiples
facteurs qui contribuent ä les provoquer? Peu
de choses en verite. Generalement, les mesures
de prevention routiere ne reussissent pas ä faire
plus qu'ä empecher le nombre des accidents de
la route d'augmenter ä un rythme plus rapide
que le nombre des vehicules ä moteur ou celui
des kilometres parcourus. II reste beaucoup ä



apprendre sur les principes memes de la securite
routiere.

Ce sont les accidents du travail qui ont ete
les plus etudies et la plupart des industries
appliquent de severes reglements de securite.
Malgre cela, on estime qu'en 1959, aux Etats-
Unis seulement, l'absenteisme dü aux suites
d'accidents a ete de l'ordre de 220 millions
d'hommes-jours.

Un fleau encore si mal etudie

Nous voici done en presence d'un des plus
grands fleaux de l'humanite! Or, en cette ere de

progres scientifique, e'est ä peine si nous com-
mencons ä reagir devant le peril.

En plus des deces qu'ils occasionnent, les
accidents presentent bien des similitudes avec la
maladie. Les methodes epidemiologiques qui per-
mettent d'etudier la distribution des maladies
peuvent leur etre utilement appliquees, mais il
faudrait d'abord adopter un Systeme uniforme
d'enregistrement. On pourra ensuite determiner
les circonstances dans lesquelles l'accident risque
de se produire, exactement comme on etudie
l'etiologie d'une maladie. On ne peut pas dire
que de telles recherches soient faciles, mais elles
peuvent et doivent etre menees plus systema-
tiquement qu'elles ne le sont ä l'heure actuelle.

En attendant, il y a beaucoup ä faire. La
plupart des pays disposent dejä de codes de securite
routiere, de lois sur la securite du travail et
de reglements destines ä assurer la securite ä

la maison, pour les installations electriques,
notamment.

A l'heure actuelle, l'education constitue l'un
des meilleurs moyens de prevenir les accidents.
D'innombrables malheurs sont le fait, en partie

du moins, de la victime elle-meme: le pieton qui
traverse la chaussee sans regarder, 1 'enfant qui
change un fusible sans couper le courant, l'oti-
vrier qui n'observe pas les reglements de securite

de l'usine. Si la securite doit etre, sans nul
doute, enseignee dans les ecoles, eile doit l'etre
aussi ä l'usine, ä la ferme, et, surtout peut-etre,
ä la maison.

Progres ä obtenir

Dans les pays economiquement avances, on
peut dejä enregistrer certains progres: des sta-
tistiques commencent ä etre dressees, des lois
sur la securite ont ete adoptees, des societes de

prevention possedant des comites locaux ont ete

creees, et enfin, l'education du public a ete
entreprise.

Que dire cependant des pays en voie d'indus-
trialisation rapide qui ne disposent pas encore
de statistiques pour les guider, oü la legislation
est insuffisante ou mal appliquee, et oü seule
une minorite a accepte l'idee que l'accident peut
etre evite? A ces pays, je tiens ä dire: regardez
la situation en face et agissez vite, evitez les
fautes douloureuses commises par les nations
qui se sont industrialists il y a plus d'un siecle,
et mettez ä profit l'experience et les connais-
sances qu'elles ont dejä acquises.

En cette Journee mondiale de la sante de
1961, je demande ä tous les pays, quel que soit
leur degre de developpement economique, d'ou-
vrir les yeux sur cette realite brutale: les
accidents constituent aujourd'hui l'une des principals

causes de deces, d'invalidite et de pertes
economiques. Chacun doit comprendre, une fois
pour toutes, que l'accident n'est pas accidentel.

POUR MIEUX LES PREVENIR, IL FAUT ETUDIER
LES ACCIDENTS

Un article publie par l'O. M. S. ä l'occasion de la
«Journee de la sante» etudie le pourquoi des accidents.
Deux exemples illustrent son etude: un homme marche
dans la rue quand un pot de fleurs tombe d'une fenetre
et le blesse ä la tete. Un bücheron s'entaille profonde-
ment avec la serpe en defrichant un taillis. Dans le
premier cas, le passant est victime d'un concours de

circonstances imprevisibles; dans le second un travail-
leur a commis une imprudence et en est « puni ». Dans
l'un et l'autre cas pourtant ces accidents sont la
conclusion d'une serie d'evenements qui contenaient l'accident

« en puissance ».

Depuis vingt ans, le bücheron n'avait jamais eu
d'accident, ce jour-la, pourtant, sa main gauche n'est
pas remontee assez vite pour eviter le coup. Le travail-
leur etait fatigue de six heures de labeur ininterrompu,
la lassitude augmentait le risque d'une blessure chaque
fois que les deux mains accomplissaient le meme geste:

la droite tendant du fait de l'excitation motrice a plus
de rapidite que l'autre — jusqu'au point culminant oü
cette defaillance du synchronisme manuel a cause
l'accident. II n'a done ete victime de sa maladresse, ni
meme du hasard ou de la malchance; il s'est trouve
entraine, du fait probablement d'une mauvaise organisation

du travail, ä assumer un risque inutile, risque
qui pouvait etre prevenu.

Et le pieton? Rien ne peut lui etre reproche. Mais
la mere de famille qui a place ce vase sur le rebord de

la fenetre? Mais l'enfant qui en se penchant a fait tom-
ber ce vase? Voilä deux actes dangereux et qui auraient
pu etre prevenus. Et d'autres elements sont entres en
jeu: la maison aurait dü etre construite en evitant ce

surplomb dangereux et sans protection des parapets
des fenetres; un agent ou quelqu'un aurait dü inter-
venir pour empecher que ce vase ne soit depose ainsi
en contravention avec les reglements urbains... II eüt
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